
Le Résa (réseau d’aide aux personnels du premier degré) 
 
 
 
Quel est son rôle ? 
Le Résa est un dispositif départemental qui a pour mission de venir en aide à tout enseignant qui se trouve 
en difficulté dans l’exercice de sa profession quelle qu’en soit la cause. Il réunit des personnes issues de 
différents services (administratif, pédagogique, social, médical) et une personne en charge de l’accueil 
téléphonique. 
 
Qui peut faire appel à lui ? 
Tout enseignant du premier degré peut faire appel à lui. 
 
Quand faire appel à lui ? 

• Quand la personne souhaite une écoute bienveillante et/ou un conseil pour une problématique 
interférant avec le travail : 

• Trouvant son origine dans le travail  ex : relations difficiles avec des parents ou un collègue, gestion 
de classe ou d’élèves difficiles, situation administrative pénible, lassitude du métier… 

• Trouvant son origine dans la situation personnelle ex : problèmes familiaux, maladie, difficulté 
financière… 

 
Comment faire appel à lui ? 
Le Résa peut être contacté par téléphone au 06 72 87 88 65 le mercredi matin, en période scolaire, de 9 
heures à 12 heures. 
 
Ce qu’il peut faire : 

• Vous écouter 
• Vous conseiller 
• Vous orienter vers le meilleur interlocuteur en fonction de la problématique rencontrée 
• Discuter avec votre accord de votre situation dans un cadre pluridisciplinaire lors de l’une des 

réunions des personnels contribuant au Résa. 
• Donner un avis à l’administration 

 
Ce qu’il ne peut pas faire : 
Il a une fonction d’écoute et de conseil et ne peut prendre aucune décision vous concernant. 
 
 
Textes de références : 
Site académique à la page : https://www.ac-strasbourg.fr/pro/sante-social/ 
 


